
Quel est le délai de paiement des sommes dues au salarié en fin
de contrat ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur dispose d'un délai maximum de 5 jours calendaires après la fin du contrat pour

remettre au salarié le décompte final et verser toutes les sommes dues : dernier salaire, solde de congés payés

non pris, indemnité compensatoire de préavis et indemnité de départ le cas échéant. Ce délai impératif est fixé par l'

article L.125-7 du Code du travail luxembourgeois et se calcule en jours calendaires (incluant week-ends et jours

fériés).

Tout retard dans ce paiement constitue un manquement grave aux obligations de l'employeur et peut justifier une

action rapide en justice. Le paiement doit être complet et inclure l'ensemble des éléments de rémunération dus, sans

possibilité de report. En cas de retard, le salarié peut saisir le Tribunal du travail en référé pour obtenir le paiement

sous astreinte, et l'employeur s'expose à des sanctions. La jurisprudence luxembourgeoise considère que le non-

respect des obligations de paiement du salaire constitue une faute grave de l'employeur sans que le salarié n'ait à

prouver le préjudice subi.

L'employeur ne peut invoquer aucune raison pour retarder ce paiement au-delà du délai légal de 5 jours, sauf accord

exprès et écrit du salarié ou situation de force majeure dûment établie. La preuve du paiement effectif dans les

délais incombe à l'employeur.

Définition

Le décompte final désigne l'ensemble des sommes que l'employeur doit verser au salarié lors de la cessation

du contrat de travail. Il comprend obligatoirement le salaire du dernier mois de travail, le solde des congés

payés non pris, et selon les cas, l'indemnité compensatoire de préavis (lorsque le préavis n'est pas presté ou

en cas de licenciement abusif) et l'indemnité de départ (après 5 ans d'ancienneté minimum, sauf exceptions

légales).

Ces sommes doivent figurer sur une fiche de salaire finale détaillée, remise au salarié dans le respect du délai

légal de 5 jours calendaires suivant la fin effective du contrat de travail. Le délai se calcule à partir du dernier jour

de travail effectif ou de la fin du préavis, même si celui-ci n'est pas presté.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il retenir des sommes sur le décompte final ?

Non, aucune compensation ou retenue ne peut être opérée unilatéralement par l'employeur sur les sommes dues, sauf dispositions
légales ou contractuelles expresses et accord écrit du salarié. En cas de litige, l'employeur doit verser la partie incontestée dans les 5
jours.
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Que peut faire un salarié si l'employeur ne paie pas dans les 5 jours ?

Le salarié peut adresser une mise en demeure par lettre recommandée, saisir le Tribunal du travail en référé pour obtenir une
ordonnance de paiement sous astreinte, et réclamer des dommages et intérêts. Le retard constitue une faute grave de l'employeur sans
que le salarié n'ait à prouver le préjudice subi.

Quel est le délai légal pour payer un salarié en fin de contrat au Luxembourg ?

L'employeur dispose d'un délai maximum de 5 jours calendaires après la fin du contrat pour verser toutes les sommes dues au salarié :
dernier salaire, solde de congés payés, indemnité compensatoire de préavis et indemnité de départ le cas échéant. Ce délai est fixé par
l'article L.125-7 du Code du travail et inclut les week-ends et jours fériés.

Quelles sommes l'employeur doit-il verser dans le décompte final ?

Le décompte final comprend obligatoirement le salaire du dernier mois de travail, le solde des congés payés non pris, l'indemnité
compensatoire de préavis (si applicable) et l'indemnité de départ (après 5 ans d'ancienneté minimum). Ces sommes doivent être
accompagnées d'une fiche de salaire finale détaillée.

Conditions d’exercice

L'obligation de paiement dans les 5 jours calendaires s'applique à tous les employeurs au Luxembourg, quelle que

soit la taille de l'entreprise ou le secteur d'activité. Cette obligation concerne tous les types de contrats de travail :

CDI, CDD, contrat d'apprentissage, travail intérimaire, et toutes les formes de rupture du contrat : licenciement

avec ou sans préavis, démission, résiliation d'un commun accord, fin naturelle d'un CDD .

Le paiement doit être effectué par virement bancaire sur le compte du salarié ou par tout autre moyen de paiement

traçable. L'employeur doit simultanément remettre au salarié le décompte détaillé mentionnant tous les éléments de

calcul du salaire et des indemnités versées, conformément aux exigences de l'article L.125-7 paragraphe 2 du Code

du travail.

Aucune compensation ou retenue ne peut être opérée unilatéralement par l'employeur sur les sommes dues, sauf

dispositions légales ou contractuelles expresses et accord du salarié. En cas de litige sur le montant, l'employeur doit

verser la partie incontestée dans le délai de 5 jours et soumettre le différend aux juridictions compétentes.

Le délai de 5 jours est un délai calendaire : il inclut les week-ends et jours fériés. Il ne s'agit pas de jours ouvrables.

Ce point est essentiel pour le calcul correct du délai.

Modalités pratiques

Calcul des sommes dues :

Salaire du dernier mois : calculé au prorata des jours travaillés jusqu'à la date de fin du contrat

Congés payés non pris : conversion en indemnité compensatrice basée sur le salaire brut moyen des 12

derniers mois

Indemnité compensatoire de préavis : si le salarié est dispensé de préavis ou en cas de licenciement abusif,

équivalente au salaire correspondant à la durée du préavis

Indemnité de départ : selon le barème légal échelonné en fonction de l'ancienneté (minimum 5 ans requis)
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Respect du délai de paiement : Le délai de 5 jours est un délai maximum à ne jamais dépasser. En pratique, de

nombreux employeurs effectuent le paiement le dernier jour de travail ou au plus tard le jour suivant. Le décompte se

fait en jours calendaires : si le contrat se termine un lundi, le paiement doit intervenir au plus tard le samedi suivant.

Procédure en cas de non-paiement : Si l'employeur ne respecte pas le délai de 5 jours, le salarié peut :

1. Adresser une mise en demeure par lettre recommandée

2. Saisir le Tribunal du travail en référé pour obtenir une ordonnance de paiement sous astreinte

3. Réclamer des dommages et intérêts pour le préjudice subi en cas de retard injustifié

La jurisprudence luxembourgeoise établit clairement que le retard de paiement constitue une faute grave sans que le

salarié n'ait à prouver le préjudice subi.

Documentation obligatoire : L'employeur doit conserver la preuve du paiement effectif (ordre de virement, relevé

bancaire) et de la remise du décompte final. La fiche de salaire finale doit mentionner clairement tous les éléments

versés avec leur mode de calcul détaillé.

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Préparer le décompte final dès la notification de rupture pour respecter le délai légal

Vérifier le calcul de toutes les sommes dues (congés, préavis, indemnités) avec le service paie au moins une

semaine à l'avance

Programmer le virement bancaire suffisamment tôt pour qu'il soit effectif dans les 5 jours calendaires

Conserver tous les justificatifs de paiement et de remise des documents pendant au moins 3 ans

En cas de difficulté de calcul, verser la partie incontestée dans les délais et régulariser rapidement le solde

Ne jamais retenir de sommes sans accord écrit du salarié et base légale ou contractuelle claire

Se rappeler que le délai est calendaire : les week-ends et jours fériés comptent

Pour les salariés :

Vérifier le détail du décompte final dès réception

Conserver précieusement la fiche de salaire finale et les preuves de paiement

En cas de désaccord sur les montants, contacter rapidement l'employeur par écrit

Ne pas signer de reçu pour solde de tout compte sans avoir vérifié l'exactitude des sommes versées

Le reçu pour solde de tout compte peut être dénoncé dans les 3 mois par lettre recommandée si des

sommes sont manquantes

En cas de retard de paiement : Le non-respect du délai de 5 jours constitue une faute grave de l'employeur qui

peut justifier, si le contrat est toujours en cours, une démission avec effet immédiat du salarié. Si la rupture est déjà

intervenue, le salarié peut obtenir une condamnation rapide par la procédure de référé devant le Tribunal du travail.

L'ITM (Inspection du travail et des mines) peut également être saisie pour constater le manquement.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.125-7 paragraphe 2 : « Lors de la résiliation du contrat de travail, le décompte visé au paragraphe

(1) doit être remis et le salaire encore dû doit être versé à la fin du contrat au plus tard dans les cinq jours. »

Article L.125-5 : Dispositions sur le reçu pour solde de tout compte et possibilité de dénonciation dans les 3

mois

Article L.125-6 : Obligation de délivrance du certificat de travail sur demande du salarié

Article L.124-6 : Indemnité compensatoire de préavis en cas de rupture sans respect des délais

Article L.124-7 : Conditions d'attribution de l'indemnité de départ (minimum 5 ans d'ancienneté)

Article L.124-10 : Résiliation pour motif grave et conséquences sur les indemnités

Article L.221-1 : Obligation de paiement mensuel du salaire au plus tard le dernier jour du mois

Code civil luxembourgeois :

Articles 1103 et suivants : Principes d'exécution de bonne foi des obligations contractuelles

Article 1231 : Dommages et intérêts en cas d'inexécution des obligations

Jurisprudence :

Cour d'appel, 30 juin 2022 (n°CAL-2021-00654) : Le non-respect des obligations de paiement du salaire et

de remise des fiches constitue une faute grave de l'employeur sans que le salarié n'ait à prouver le préjudice

subi. Le retard de paiement des salaires, même si finalement payés, justifie une démission avec effet

immédiat.

Cour d'appel, 1er février 2018 (n°44587) : Le paiement tardif et partiel des salaires à des intervalles

irréguliers et de manière répétée, ainsi que les remises tardives des fiches de salaires constituent une violation

grave des obligations patronales justifiant la démission avec effet immédiat du salarié.

Cour constitutionnelle, 8 juillet 2016 (n°123 et 124) : Égalité de traitement entre salarié et employeur en

matière de faute grave et d'indemnités

Autres références :

Procédure de référé : Articles 934 et suivants du Nouveau Code de procédure civile pour obtenir une

ordonnance de paiement rapide

Déclaration au CCSS : Obligation de déclaration de sortie dans les 8 jours suivant la fin du contrat (distinct du

délai de paiement)

Sources ITM : Confirmation que les délais au Luxembourg se calculent en jours calendaires et non en jours

ouvrables
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Le délai de 5 jours est impératif et calendaire (incluant week-ends et jours fériés) et s'applique sans exception. Les employeurs

doivent anticiper la préparation des documents et des paiements dès la notification de rupture du contrat.

Tout retard expose l'employeur à des sanctions et peut permettre au salarié d'obtenir rapidement une condamnation par la voie du

référé. La jurisprudence luxembourgeoise est stricte sur ce point : le retard de paiement constitue une faute grave de l'employeur,

même si les sommes sont finalement versées, et sans que le salarié n'ait à prouver un préjudice.

La conservation des preuves de paiement dans les délais est essentielle pour l'employeur. Il est fortement recommandé d'effectuer le

paiement avant l'échéance du délai légal pour éviter tout risque juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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